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;ir 
• ) Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 	' 

ARRÊTÈ N°2018-66 
relatif à la nouvelle composition du Comité de Protection 

des Personnes « Île-de-France Il» 

VU 	le code de la santé publique, notamment ses articles L 1123-1 à L 1123-14 et 
R 1123-4 à R 1123-10; 

VU 	le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d'Etat, Directeur général de l'Agence régionale de santé Île-de-France à 
compter du 17 août 2015; 

VU 	l'arrêté ministériel du 16 mai 2018 portant renouvellement de l'agrément des comités 
de protection des personnes «Ile-de-France I », « Ile-de-France Il», «Ile-de-France 
III», «Ile-de-France IV», «Ile-de-France V», «Ile-de-France VI», «Ile-de-France VII», 
«Ile-de-France VIII», «Ile-de-France X», «Ile-de-France Xl» au sein de l'inter-région 
de recherche « Ile-de-France »; 

VU 	l'arrêté n°2018-36 du 1,r  juin 2018 relatif à la nouvelle composition du Comité de 
Protection des Personnes « Île-de-France Il» 

VU 	le dossier de candidature de Julie NEVANT pour un poste de personne qualifiée en 
raison de leur compétence juridique 

ARRÊTE 

La composition du comité de Protection des Personnes «Île-de-France Il» 
est désormais fixée comme figurant en annexe. 

Le mandat des membres susnommés est de trois ans renouvelable et 
fin au terme de l'agrément du Comité. 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la date de 
sa notification au Comité de Protection des Personnes « Île-de-France Il 

Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 
compter de la date de la notification de l'arrêté pour les intéressés ou de sa 
publication pour les tiers. 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région Île-de-France, préfecture de Paris. 

ARTICLE ler 

ARTICLE 2:  
prend 

ARTICLE 3:  

ARTICLE 4:  

ARTICLE 5:  

Fait à Paris, le 20 août 2018 

Le Directeur général adjoint 
de l'Agence régionale de santé 
I le-de-France 

5I 
ri
8  

Nicolas PEJU 
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ANNEXE VISÉE PAR L'ARTICLE I DE L'ARRÊTÉ N018-66 

PREMIER COLLEGE 

en matière de recherche biomédicale dont au 
de sa compétence en matière de biostatistique ou 

Suppléants: 

4 personnes ayant une qualification et une expérience approfondies 
moins deux médecins et une personne qualifiée en raison 
d'épidémiologie. 

Titulaires: 

Pr Jean-Louis BRESSON 	PédiatrelMéthodologiste 
Pr Pierre COLONNA 	 Hématologue/Cancérologue 
Dr Stéphane DONNADIEU 	Anesthésiste 
Cécile BADOUAL 	 Anatomo-pathologiste 

Anne-Sophie JAN NOT 	Méthodologiste 
A désigner 
Marine LARGEAU 	Ingénieur de recherche 
A désigner 

Médecin généraliste 
Titulaire : Suppléant: 
Dr Philippe VAN ES A désigner 

Pharmacien hospitalier 
Titulaire : Suppléant: 
Christine BROISSAND Hélène BEAUSSIER 

Infirmier(e) 
Titulaire: Suppléant: 
Lionel GOUA DE BAIX A désigner 

DEUXIEME COLLEGE 

questions éthiques 

Suppléante: 

Personne qualifiée en raison de sa compétence à l'égard des 

Titulaire : 
Pr Marie-France MAMZER 	Néphrologue/Médecin légiste A désigner 

Psychologue 
Titulaire: Suppléant: 
Christian BALLOUARD A désigner 

Travailleur social 
Titulaire: Suppléant: 
A désigner A désigner 

Deux personnes qualifiées en raison de leur compétence juridique 
Titulaires: Suppléants 
Manon de FALLOIS 
Laura CHEVREAU 

Scarlett-May FERRIE 
Julie NEVANT 

Deux représentants des associations agréées de malades 

Titulaires 

ou d'usagers du système de santé 

Suppléants: 
Chantai ARDIOT 	 FNA 
Laurence GUEST 	 UFC Que Choisir 

Monique SEHAN 	 UFC Que Choisir 
A désigner 
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ARS 11e de France 

IDF-20 18-08-09-008 

Arrêté N° DOS/2018 — 1882 du 9 août 2018 du Directeur 

général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France 

portant création du Groupe Hospitalier Universitaire Paris 

- Psychiatrie et Neurosciences, établissement public de 

santé, par fusion du Centre Hospitalier Sainte-Anne, de 

l'Etablissement Public de Santé Maison Blanche et du 

Groupe Public de Santé Perray Vaucluse 
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;ir 
• ) Agence Régionale de Santé 
Île-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

ARRETE N° DOS/2018 - 1882 

Portant création du Groupe Hospitalier Universitaire Paris - Psychiatrie et Neurosciences, 
établissement public de santé, par fusion du Centre Hospitalier Sainte-Anne, de l'Etablissement 

Public de Santé Maison Blanche et du Groupe Public de Santé Perray Vaucluse 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

VU 	le code de la santé publique et, notamment, les articles L.6141-1, L.6141-7-1 et 
R.6141-11 

VU 	L'arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Ile-de-France relatif â l'adoption du schéma régional de santé 2018-2022; 

VU 	le décret du 1er  juillet 2015 portant nomination du Directeur général de l'Agence 
Régionale de Santé Ile-de-France 

VU 	les délibérations du Conseil de surveillance du Centre Hospitalier Sainte-Anne en 
date du 19 décembre 2017, du Conseil de surveillance de l'Etablissement Public de 
Santé Maison-Blanche en date du 19 décembre 2017 et du Conseil de Surveillance 
du Groupe Public de Santé Perray Vaucluse en date 19 décembre 2017 

VU 	les avis de la Commission médicale d'établissement du Centre Hospitalier Sainte- 
Anne en date du 12 décembre 2017, de la Commission médicale d'établissement de 
l'Etablissement Public de Santé Maison Blanche en date du 15 décembre 2017 et 
de la Commission médicale d'établissement du Groupe Public de Santé Perray 
Vaucluse en date du 19 décembre 2017 ; 

VU 	les avis du Comité technique d'établissement du Centre Hospitalier Sainte-Anne en 
date du 6 décembre 2017, du Comité technique d'établissement de l'Etablissement 
Public de Santé Maison Blanche en date du 6 décembre 2017 et du Comité 
technique d'établissement du Groupe Public de Santé Perray Vaucluse en date du 6 
décembre 2017 ; 

VU 	la délibération du Conseil municipal de la Ville de Paris en date du 2 mai 2018 

VU 	l'information du comité stratégique du GHT « Paris - Psychiatrie et Neurosciences » 
en date du 16 décembre 2017 

VU 	la consultation de la commission spécialisée de l'organisation des soins en date du 
5 juillet 2018 ; 

CONSIDERANT que le projet de fusion entre le Centre Hospitalier Sainte-Anne, de 
l'Etablissement Public de Santé Maison Blanche et du Groupe Public de 
Santé Perray Vaucluse est compatible avec les orientations du Schéma 
régional de santé d'lle-de-France; 
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CONSIDERANT que cette opération de fusion s'inscrit en pleine cohérence et dans la 
continuité de la coopération historique des trois établissements ; qu'elle 
a vocation à poursuivre la mise en oeuvre d'actions déjà engagées et a 
pour ambition de construire de nouveaux objectifs dans le champ de la 
santé mentale ainsi que dans celui des neurosciences grâce notamment 
à la qualité de son projet médical; 

CONSIDERANT que la fusion a également pour objectif de simplifier les structures 
institutionnelles et organisationnelles des établissements fusionnés. 

ARRETE 

ARTICLE 1er: 	lI est créé un nouvel établissement de santé avec date d'effet à compter 
du 1 e janvier 2019 par fusion entre les établissements publics de santé 
suivants: 

- le Centre Hospitalier Sainte-Anne (numéro FINESS juridique 
750140014), dont le siège social est situé au 1 rue Cabanis, 
75674 PARIS Cedex 14; 

l'Etablissement Public de Santé Maison Blanche (numéro FINESS 
juridique 750034308), dont le siège social est situé 6-10 rue Pierre 
Bayle, 75020 PARIS; 

le Groupe Public de Santé Perray Vaucluse (numéro FINESS 
juridique 750057598), dont le siège social est situé 15 avenue de 
la Porte de Choisy, 75013 PARIS. 

ARTICLE 2: 	L'établissement issu de cette fusion est dénommé GROUPE 
HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PARIS - PSYCHIATRIE ET 
NEUROSCIENCES. II est de ressort départemental. 

Le numéro FINESS juridique de l'établissement public de santé créé est 
le suivant: 75 006 203 6 

ARTICLE 3: 

ARTICLE 4: 

ARTICLE 5: 

Les numéros FINESS géographiques sont inchangés. 

Le siège social de cet établissement public de santé est fixé au 1 rue 
Cabanis, 75674 PARIS Cedex 14. 

Les instances de gouvernance et les organes représentatifs du personnel 
de cet établissement public seront constitués conformément aux 
dispositions du Code de la santé publique et notamment les articles 
L.6143-5, L.6143-7-5, L.6144-1, L.6144-3 et L.6146-9 ainsi qu'aux 
dispositions réglementaires afférentes. 

Le GHU Paris - Psychiatrie et Neurosciences devient l'employeur des 
personnels mentionnés à l'article L.6152-1 du code de la santé publique, 
exerçant au sein du Centre Hospitalier Sainte-Anne, de I'Etablissement 
Public de Santé Maison Blanche et du Groupe Public de Santé Perray 
Vaucluse. 

Les procédures de recrutement et d'avancement en cours au sein de ces 
trois établissements peuvent être valablement poursuivies au sein du 
GHU Paris - Psychiatrie et Neurosciences. 
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Là Dfr 	urgénéral adjoint 

de l'Agence régiofè; anté 

I le-de-France 

ARTICLE 6: L'actif et le passif, l'ensemble des éléments constitutifs du patrimoine, les 
biens meubles et immeubles du domaine public et privé, ainsi que les 
droits et obligations à l'égard des tiers du Centre Hospitalier Sainte-Anne, 
de l'Etablissement Public de Santé Maison Blanche et du Groupe Public 
de Santé Perray Vaucluse sont transférés à la date effective de la fusion 
prévue à l'article 1er du présent arrêté, soit le 1er janvier 2019, au GHU 
Paris - Psychiatrie et Neurosciences. Ces transferts ne donnent lieu à 
aucune indemnité, taxe, salaire ou honoraire. 

Les legs et les donations consentis au Centre Hospitalier Sainte-Anne, à 
l'Etablissement Public de Santé Maison Blanche et au Groupe Public de 
Santé Perray Vaucluse sont reportés sur le CHU Paris - Psychiatrie et 
Neurosciences, avec la même affectation. 

Les autorisations d'activité de soins détenues à la date du présent arrêté 
par le Centre Hospitalier Sainte-Anne, l'Etablissement Public de Santé 
Maison Blanche et le Groupe Public de Santé Perray Vaucluse sont 
transférées au GHU Paris - Psychiatrie et Neurosciences, à compter du 
1er janvier 2019, date effective de la fusion. Il en est de même des 
reconnaissances contractuelles et des autorisations de pharmacie à 
usage intérieur, d'éducation thérapeutique et de prélèvements ainsi que 
des autorisations médico-sociales. Le site géographique de réalisation de 
ces activités reste inchangé. 

ARTICLE 7: 	Le Directeur commun du Centre Hospitalier Sainte-Anne, de 
l'Etablissement Public de Santé Maison Blanche et du Groupe Public de 
Santé Perray Vaucluse est chargé de préparer la mise en oeuvre de la 
création du CHU Paris - Psychiatrie et Neurosciences. 

Il est notamment chargé de finaliser la clôture des comptes établie par le 
comptable public ainsi que toutes les opérations se rapportant à la gestion 
de l'exercice 2018 des trois établissements fusionnés. 

ARTICLE 8: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Ile-de-France. Un recours contentieux contre le 
présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif compétent. 
Le délai de recours est de deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Ile-de-France pour les tiers. 

— 
Fait à Paris, le 	

9 AOUÏ 2018 
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